
Le fÃ©dÃ©ralisme en construction

Description

Depuis son indÃ©pendance, la Russie est confrontÃ©e Ã  la mise en place des relations saines 
entre le centre et les entitÃ©s territoriales.

Tout d’abord menacÃ© de dÃ©sintÃ©gration, le pays a ensuite
crÃ©Ã© un fÃ©dÃ©ralisme gÃ©nÃ©ralement qualifiÃ© de contractuel
plutÃ´t que de constitutionnel. Le fÃ©dÃ©ralisme Ã  la carte a montrÃ©
ses limites et Moscou chercherait Ã  prÃ©sent, dans la mesure des
possibilitÃ©s permises par la situation Ã©conomique et politique du
pays, Ã  affirmer sa volontÃ© de relations reposant sur des bases
juridiques et institutionnelles.

1992-93Â : les bases du fÃ©dÃ©ralisme

La fÃ©dÃ©ration de Russie est composÃ©e de 89 sujetsÂ : 21 rÃ©publiques, 6 kraÃ¯s, 49 oblasts, 10
okrougs autonomes, 1 rÃ©gion autonome et 2 villes autonomes (Moscou et St-PÃ©tersbourg). Les
bases du fÃ©dÃ©ralisme dans la nouvelle Russie indÃ©pendante sont posÃ©es dans le traitÃ©
fÃ©dÃ©ral du 31 mars 1992. SignÃ© par toutes les entitÃ©s territoriales russes (sauf exceptions), ce
traitÃ© a permis de bloquer le processus de dÃ©sintÃ©gration qui menaÃ§ait alors la Russie. Le
traitÃ© pose principalement l’interdiction de faire sÃ©cession et dÃ©limite les compÃ©tences entre le
centre et les sujets.

Mais il ne transformait en Etats fÃ©dÃ©rÃ©s que les rÃ©publiques. Elles accÃ©daient Ã  la
souverainetÃ© et pouvaient crÃ©er leurs propres institutions, disposer d’un pouvoir lÃ©gislatif et d’une
constitution, tandis que les autres entitÃ©s ne bÃ©nÃ©ficiaient que d’une autonomie limitÃ©e par les
lois et dÃ©crets prÃ©sidentiels. Certaines rÃ©gions ou territoires ont alors menacÃ© d’adopter le
statut de rÃ©publique pour obtenir plus de droits, ou de ne payer les impÃ´ts fÃ©dÃ©raux qu’en
Ã©change d’une plus large autonomie.La Constitution de dÃ©cembre 1993, qui consacra le
fÃ©dÃ©ralisme en Russie en reprenant les grands principes du traitÃ© fÃ©dÃ©ral, dÃ©clara alors,
dans son article 5, l’Ã©galitÃ© de tous les sujets qui composent la FÃ©dÃ©ration. Toutes les entitÃ©s
territoriales fÃ©dÃ©rÃ©es ont dÃ©sormais un pouvoir lÃ©gislatif, disposent des mÃªmes
compÃ©tences et sont reprÃ©sentÃ©es de faÃ§on strictement Ã©galitaire au Conseil de la
FÃ©dÃ©ration.

Un fÃ©dÃ©ralisme asymÃ©trique

Le systÃ¨me russe compte six catÃ©gories d’entitÃ©s fÃ©dÃ©rÃ©es, ayant chacune un statut
constitutionnel diffÃ©rent. Les rÃ©publiques conservent des privilÃ¨ges avec la possibilitÃ© d’avoir
une Constitution quand les autres adoptent un simple statut. Elles peuvent Ã©galement disposer d’une
deuxiÃ¨me langue officielle en plus du russe, ce qui permet aux plus dynamiques d’entre elles de
dÃ©velopper leurs langue et culture. Cette possibilitÃ© accordÃ©e aux rÃ©publiques modifie les
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Ã©quilibres existants dans la mesure oÃ¹, mÃªme quand elle est numÃ©riquement majoritaire par
rapport aux nationaux, la population russe doit, pour la premiÃ¨re fois, se plier Ã  l’obligation
d’apprendre la langue de la rÃ©publique ou subir parfois un certain favoritisme envers les nationaux
en ce qui concerne les nominations aux fonctions importantes. Le contrÃ´le direct qu’a exercÃ© le
PrÃ©sident russe sur l’administration des rÃ©gions et territoires alors que les rÃ©publiques avaient un
PrÃ©sident Ã©lu au suffrage universel a constituÃ© une autre diffÃ©rence importante.

AprÃ¨s le putsch manquÃ© d’aoÃ»t 1991, Boris Eltsine a instaurÃ© un rÃ©gime d’exception en
obtenant le pouvoir de nommer et de rÃ©voquer le chef de l’exÃ©cutif rÃ©gional : le gouverneur. A la
suite des Ã©vÃ©nements d’octobre 1993, il a Ã©dictÃ© un dÃ©cret supprimant les Soviets locaux,
remplacÃ©s par des assemblÃ©es Ã©lues mais aux pouvoirs rÃ©duits au profit du gouverneur. Le
gouverneur, qui nommait les maires et les responsables de districts, assurait la transmission du
pouvoir prÃ©sidentiel quand les RÃ©publiques Ã©chappaient dÃ©jÃ  Ã  tout contrÃ´le direct. Le chef
de l’exÃ©cutif et le chef du lÃ©gislatif de chaque entitÃ© territoriale siÃ¨gent automatiquement au
Conseil de la FÃ©dÃ©ration (depuis 1995). La nomination des gouverneurs par le PrÃ©sident russe
lui garantissait une opposition minoritaire au Â«Â sÃ©natÂ Â» russe.Cependant, Boris Eltsine
intÃ©gra la Russie dans un rÃ©el processus dÃ©mocratique en instituant l’Ã©lection des gouverneurs
au suffrage universel. Les premiÃ¨res Ã©lections rÃ©gionales se dÃ©roulÃ¨rent entre 1996 et 1997.
DÃ¨s lors, l’exÃ©cutif de tous les sujets de la FÃ©dÃ©ration Ã©chappait au contrÃ´le du PrÃ©sident
russe.

Le fÃ©dÃ©ralisme diffÃ©rentiel

La Constitution de 1993 a Ã©tabli le partage des compÃ©tences entre le centre et les sujets : les
compÃ©tences attribuÃ©es uniquement au pouvoir fÃ©dÃ©ral et les compÃ©tences partagÃ©es
entre les autoritÃ©s fÃ©dÃ©rales et les autoritÃ©s rÃ©gionales. Tous les pouvoirs non attribuÃ©s
expressÃ©ment revinrent automatiquement aux sujets. Les compÃ©tences dont l’attribution Ã©tait
contestÃ©e ont gÃ©nÃ©ralement Ã©tÃ© rattachÃ©es aux compÃ©tences partagÃ©es, rendant ainsi
leur nombre trÃ¨s Ã©levÃ© et laissant aux sujets un nombre de compÃ©tences strictement
rÃ©gionales trÃ¨s limitÃ©. L’article 11 de la Constitution stipule cependant que le partage des
compÃ©tences est effectuÃ© selon la Constitution, le traitÃ© fÃ©dÃ©ral, mais Ã©galement selon des
traitÃ©s bilatÃ©raux de dÃ©limitation des compÃ©tences.

Ces traitÃ©s bilatÃ©raux, rÃ©servÃ©s aux seules RÃ©publiques jusque en 1996, sont nÃ©gociÃ©s
uniquement entre les autoritÃ©s fÃ©dÃ©rales et l’entitÃ© territoriale. Ils ont conduit Ã  accorder au cas
par cas des droits, obligations ou privilÃ¨ges trÃ¨s diffÃ©rents Ã  chacun des sujets.Bien que la
Constitution, dans son article 4, stipule qu’elle a, avec les lois fÃ©dÃ©rales, la primautÃ©, les traitÃ©s
bilatÃ©raux se permettent en rÃ©alitÃ© d’Ã©carter une loi fÃ©dÃ©rale gÃªnante et de prendre
certaines libertÃ©s avec la Constitution.Ainsi, un espace juridique unique est loin d’Ãªtre rÃ©alisÃ©.
Beaucoup de lois rÃ©gionales sont en contradiction avec la lÃ©gislation fÃ©dÃ©rale ou mÃªme avec
la Constitution. Certaines RÃ©publiques ont adoptÃ© leur Constitution avant la Constitution
fÃ©dÃ©rale de 1993 et y ont consacrÃ© le droit Ã  la sÃ©cession ou encore la primautÃ© des lois
rÃ©gionales sur les lois fÃ©dÃ©rales.

Quel contrÃ´le le centre peut-il encore exercerÂ ?

Tout d’abord, la Constitution (article 85) donne au PrÃ©sident russe le droit de suspendre l’exÃ©cution
des actes exÃ©cutifs rÃ©gionaux contraires Ã  la Constitution ou aux lois fÃ©dÃ©rales. Les
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autoritÃ©s fÃ©dÃ©rales disposent d’un contrÃ´le judiciaire qui permet de sanctionner des actions
rÃ©gionales illÃ©gales Des reprÃ©sentants plÃ©nipotentiaires nommÃ©s par le PrÃ©sident sont
prÃ©sents dans les entitÃ©s territoriales depuis 1991. Ils contrÃ´lent le bien fondÃ© des lois et
dÃ©cisions rÃ©gionales, vÃ©rifient la bonne gestion des biens fÃ©dÃ©raux dans la rÃ©gion et
vÃ©rifient que les directives prÃ©sidentielles, les lois et la Constitution fÃ©dÃ©rales sont
respectÃ©es. Mais leur rÃ´le reste superficiel et ne reprÃ©sente pas en lui-mÃªme un contre-pouvoir
face aux autoritÃ©s rÃ©gionales. Cependant, ces reprÃ©sentants sont en gÃ©nÃ©ral des habitants
locaux qui remplissent souvent une fonction administrative rÃ©gionale, ce qui augmente leur
capacitÃ© de contrÃ´le et d’action.

Moscou bÃ©nÃ©ficie Ã©galement d’un certain contrÃ´le financier, dans la mesure oÃ¹ c’est le centre
qui fixe le cadre de la politique financiÃ¨re nationale, assure (difficilement) le versement des salaires
de la plupart des fonctionnaires rÃ©gionaux ou encore finance certaines activitÃ©s locales. Un autre
de type de contrÃ´le exercÃ© par le centre se fait par le biais des maires des grandes villes, dans
lesquelles se concentrent souvent la population, les industries et les investissements. Aujourd’hui
Ã©lus, les maires peuvent bÃ©nÃ©ficier du soutien direct de Moscou afin de contrebalancer le pouvoir
du gouverneur (comme ce fut le cas Ã  Vladivostok par exemple).Cependant, les rouages fÃ©dÃ©raux
fonctionnent mal, les dÃ©cisions centrales ne sont pas respectÃ©es sur l’ensemble du territoire. Les
rÃ©gions prennent de l’autonomie pour compenser la faiblesse des institutions centrales et du budget
fÃ©dÃ©ral. Le cadre juridique de la FÃ©dÃ©ration reste flou et le centre n’a plus ni l’autoritÃ©, ni les
courroies de transmission nÃ©cessaires pour faire appliquer ses dÃ©cisions efficacement. MalgrÃ©
tout, aprÃ¨s avoir favorisÃ© des relations centre/rÃ©gions trÃ¨s inÃ©gales, Moscou aspire Ã 
prÃ©sent Ã  une concertation dÃ©mocratique des intÃ©rÃªts de tous les sujets, demande une
coordination des activitÃ©s fÃ©dÃ©rales et rÃ©gionales pour une stratÃ©gie unifiÃ©e.

Dans son discours du 26 janvier dernier, le Premier Ministre russe E.Â Primakov a fait part de ses
inquiÃ©tudes et de ses espoirs concernant le fÃ©dÃ©ralisme en Russie. Tout en dÃ©nonÃ§ant les
rÃ©centes modifications de frontiÃ¨res entre les rÃ©gions, les frontiÃ¨res fermÃ©es, les mesures
d’exception, parfois illÃ©gales, dÃ©crÃ©tÃ©es unilatÃ©ralement pour faire face Ã  la crise financiÃ¨re,
le Premier Ministre aspirait Ã  un fÃ©dÃ©ralisme sain, dans un Etat de droit. Il veut pour cela repenser
la politique budgÃ©taire fÃ©dÃ©rale et imposer des rÃ¨gles et restrictions communes Ã  tous les
sujets. Les autoritÃ©s centrales appellent Ã  un Etat fÃ©dÃ©ral ou les sujets pensent aux intÃ©rÃªts
de la Russie avant de penser Ã  leurs intÃ©rÃªts propre.
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